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Q : Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l’énergie ?

R : Oui.

Q : Veuillez décrire votre expérience en matière d’énergie.

R : Depuis 1991 j’œuvre dans le domaine de l’énergie, plus spécifiquement dans la recherche de moyens permettant de concilier les impératifs économiques, financiers et environnementaux de la régulation et de l’encadrement structurel et réglementaire des marchés de l’électricité et du gaz naturel. J’ai publié de nombreux articles, rapports, études et chapitres de livres concernant les méthodes de régulation incitatives, les marchés et structures de marché, les technologies et les politiques énergétiques. Depuis près de quatre ans, je suis directeur du Centre Hélios, une société indépendante vouée à la recherche et l’expertise conseil en cette matière. Mon curriculum vitae est joint à la présente à l’annexe A.

Q : Veuillez décrire brièvement votre mandat.

R : Le RNCREQ m’a demandé d’examiner le volet de la proposition tarifaire consacré au plan d’efficacité énergétique de la société, soit SCGM-4, document 1, pages 24-33. Plus spécifiquement, le RNCREQ m’a demandé de déterminer si, à la lumière des principes déjà  énoncés par l’entreprise, il y a lieu que la Régie permette ou refuse les montants supplémentaires que cherche à obtenir la SCGM pour la finalisation de son Plan d’efficacité énergétique.

Q : Veuillez résumer votre témoignage et vos principales recommandations.

Dans sa preuve initiale, la SCGM a réaffirmé une liste de principes devant la guider dans la préparation de son plan d’efficacité énergétique. Parmi ces principes se retrouve une référence à l’utilisation du test du coût aux non-participants (CNP) aux fins de la sélection des mesures potentielles. Ce test est de loin le plus restrictif et le plus apte à exclure du plan des mesures pourtant très rentables sur le plan économique. Son adoption à ce stade-ci par la SCGM serait prématurée et aurait comme conséquence fort probable de créer un fait accompli ou, sinon, un conflit, potentiellement insurmontable, entre les parties et l’entreprise, et ce, avant même que son processus de consultation ne soit entamé.

Toutefois, la nuance importante apportée par l’entreprise dans sa réponse à une question du RNCREQ permet de constater son ouverture à l’utilisation d’autres méthodes de sélection. Dans cette optique, il importe que l’entreprise s’assure que les travaux qu’elle continue à réaliser – et touchant plus spécifiquement la caractérisation du marché et l’analyse des coûts évités – ne soient aucunement limités, dans leur portée, par une présomption prématurée quant à la méthode de sélection qui sera adoptée. Dans la mesure où cette retenue est respectée, les parties devraient être en mesure de s’entendre sur un plan réunissant les différents objectifs et intérêts, le tout dans une perspective de développement durable.

En conséquence, je recommande à la Régie d’accorder à l’entreprise les montants supplémentaires recherchés pour la poursuite du développement de son Plan. Toutefois, je recommande également que l’octroi de ces montants soit conditionnel à un engagement formel de la part de SCGM de procéder aux prochaines étapes de la préparation de son Plan (caractérisation du marché et identification et analyse des coûts évités) sans présumer de la méthode de sélection des mesures d’efficacité énergétique qui sera éventuellement adoptée.

Q : COMMENT INTERPRÉTEZ-VOUS LES PRINCIPES ÉNONCÉS À SCGM-4, doc. 1, p. 24 ?

Rappelons d’abord les quatre principes énumérés par la SCGM
 :

1. Améliorer la position concurrentielle de la SCGM en augmentant l’efficacité énergétique des systèmes à gaz naturel et des usages finaux afin de fidéliser la clientèle et accroître les parts de marché.

2. Accroître la satisfaction du consommateur en lui offrant plus de services à des conditions compétitives.

3. Promouvoir des programmes dont le bilan d’économie d’énergie est positif pour le consommateur et dont l’impact tarifaire est neutre à moyen et long termes pour les clients.

4. Retenir le processus de sélection des programmes d’efficacité énergétique qui tentera d’atteindre un équilibre entre les différents aspects du développement durable.

Les deux premiers principes touchent à la volonté de SCGM d’utiliser l’efficacité énergétique comme un outil de marketing. En effet, l’entreprise cherche à profiter de ses interventions en matière d’efficacité énergétique afin de fidéliser sa clientèle existante et d’accroître ses parts de marché. Dans la mesure où l’importance de l’impact promotionnel des mesures prend une place prépondérante dans le processus décisionnel, ses deux premiers principes pourraient modifier l’orientation du plan de ce qui devrait être son objectif principal : la maximisation des gains énergétiques et des économies pour l’ensemble des abonnés et pour la société dans son ensemble. Par exemple, le distributeur pourrait choisir de centrer ses efforts autour de certaines mesures alors que d’autres mériteraient, sur la base des économies réalisables ou de leur rentabilité, une plus grande attention. C’est d’ailleurs ce qui ressort du bref aperçu des projets pilotes que lancera l’entreprise au cours de l’année prochaine
 : ces projets visent les équipements gaziers mais ne touchent aucunement aux potentiels de gains associés, par exemple, à l’enveloppe thermique des bâtiments.

De plus, l’entreprise pourrait être tentée de faire de son Plan d’efficacité énergétique principalement ou entièrement un effort de substitution de sources d’énergie, ayant donc pour but la croissance nette des ventes. D’ailleurs, le rapport de mission exploratoire préparé pour SCGM par le Bureau d’étude Zariffa inc. semble recommander cette approche
, laquelle ne constituerait qu’un élargissement des efforts existants visant la promotion du remplacement d’autres sources par le gaz naturel.

Le danger d’un tel dérapage est réel. C’est d’ailleurs pourquoi plusieurs autorités régulatoires interdisent spécifiquement l’inclusion, dans leurs plans d’efficacité énergétique, de mesures visant principalement à accroître les ventes. Pour cette raison, il serait préférable que l’entreprise modifie ses deux premiers principes ou, du moins, les tempère par l’ajout d’un principe prépondérant indiquant la primauté de la maximisation des gains d’efficacité énergétique et des économies pour la société et l’ensemble des abonnés.

Néanmoins, l’importance qui sera réellement accordée au volet marketing et croissance des ventes, par rapport aux objectifs d’efficacité et d’économies sur la facture, ne pourra être mesurée qu’au moment de la proposition par l’entreprise de son plan global d’efficacité énergétique. Il faudra donc « donner la chance au coureur », et pour cette raison je n’aborderai pas plus à fond ces deux premiers principes.

Les troisième et quatrième principes touchent, quant à eux, au processus d’évaluation et de sélection (le « screening ») des mesures potentielles. En effet, le choix d’une méthode de sélection, synonyme du choix d’un ou d’une combinaison de tests de rentabilité, constitue évidemment le facteur déterminant pour la portée du plan qui sera proposé. Pour cette raison, plusieurs tests standardisés ont depuis longtemps été conçus et appliqués dans le milieu de l’énergie. Ces tests reflètent différentes perspectives : celle de la société dans son ensemble, celle de l’ensemble des abonnés, celle du service public, celle des participants seulement et celle des non-participants seulement.

Le tableau suivant résume la portée des cinq principaux tests standards.

Les tests de la rentabilité des mesures d’efficacité énergétique

Test du ...
Moindre coût social

(« MCS »)
Moindre coût en ressources (« MCR »)

Coût au service public

(« CSP »)
Coût aux participants

(« CP »)
Coût aux non- participants

(« CNP »)

Définition
Évalue l’ensemble des coûts et bénéfices pour la société, donc l’impact sur sa facture totale ; s’approche le plus du concept du développement durable.
Évalue les coûts et bénéfices  économiques pour l’ensemble des clients du service public, donc l’impact sur leur facture totale.
Évalue les coûts et bénéfices pour le service public, donc l’impact sur son revenu requis.
Évalue les bénéfices nets pour le participant au programme.
Évalue l’impact pour ceux qui ne participent pas au programme, donc sur les tarifs seulement.

Fonction

dans la sélection

des options
Détermine la rentabilité selon les principes de la planification intégrée des ressources (PIR). Mesure l’efficacité économique.
Détermine la rentabilité selon les principes de la planification au moindre coût (PMC), soit une mesure de l’efficacité économique qui néglige les externalités.
Détermine la rentabilité selon la planification traditionnelle. Mesure l’impact financier.
Aide à déterminer les contributions à demander aux clients pour maximiser les taux de participation et minimiser l’impact tarifaire des mesures.
Aide à déterminer l’importance d’augmenter les taux de participation générale, de créer des programmes ciblés aux plus démunis ou de limiter la portée des mesures.

Le troisième principe énuméré par la SCGM réfère clairement au test du coût aux non-participants (CNP). Ainsi, SCGM semble annoncer son intention d’appliquer le test le plus restrictif possible aux fins de la sélection des mesures. Cependant, son quatrième principe, dans la mesure où il vise réellement le développement durable, exigerait plutôt l’utilisation du test du moindre coût social, tel qu’indiqué au tableau ci-dessus. Il semble donc y avoir une certaine confusion quant aux principes énoncées par la SCGM dans sa preuve initiale.

Q : En quoi le test du ‘CNP’ serait-il le plus restrictif ?

L’évaluation de l’efficacité économique exige que l’on compare l’ensemble des coûts et l’ensemble des bénéfices d’une mesure. C’est ce que fait le test du moindre coût social (MCS). En effet, du côté des coûts, il tient compte à la fois des contributions de l’entreprise et des participants, alors que, du côté des bénéfices, il tient compte des coûts directement évités (production/achat, transport, stockage et distribution de l’énergie), des coûts évités d’autres ressources pour le participant (en énergie et eau), le cas échéant, ainsi que des coûts environnementaux évités. Le test du moindre coût en ressources (MCR) est semblable au précédent avec une différence importante : il néglige de considérer les coûts environnementaux (les externalités). Quant au test du coût au service public (CSP), d’une part, il ne tient compte ni des coûts évités associés aux ressources secondaires épargnées par le participant, ni de ceux associés aux coûts environnementaux et, d’autre part, il néglige de considérer les coûts que représentent les contributions des participants. Ce test ne reflète donc pas l’efficacité économique de la mesure mais uniquement son impact financier pour l’entreprise (prenant pour acquis le recouvrement par elle de tous les coûts et pertes de revenus). Quant au test du coût aux participants (CP), il reflète uniquement les bénéfices et coûts pour le participant au programme. Il exclue donc tous les coûts associés aux contributions du service public, de même que les bénéfices associés aux impacts environnementaux évités.

Enfin, le test du coût aux non-participants (CNP) reflète uniquement les coûts ou bénéfices pour ceux qui ne participent pas au programme (en plus d’exclure les bénéfices environnementaux). Contrairement donc aux principes de l’efficacité économique, ce test place, dans la colonne des coûts, non seulement les coûts assumés par le service public mais également l’essentiel des bénéfices dont profitent les participants. Ces bénéfices sont en fait les pertes de revenus pour le service public qui sont le résultat d’une diminution relative des ventes et donc des dépenses énergétiques des consommateurs. C’est en traitant comme un coût le bénéfice associé à la réduction de la consommation d’énergie, en plus de négliger d’autres coûts dont les coûts environnementaux, que le test du CNP restreint excessivement le nombre de mesures d’efficacité énergétique pouvant – selon cette définition – être considérées rentables.

Q : Pouvez-vous nous donner un exemple de ce problème ?

Oui. Prenons à titre d’exemple une mesure fictive d’efficacité énergétique. Pour les fins du calcul, nous utilisons les hypothèses suivantes
,
 :

Hypothèses touchant à l’entreprise de gaz

Nombre total d’abonnés : 
150 000

Tarif moyen en l’an 2000 :
23¢/m³

Croissance annuelle projetée des tarifs :
2,5 %/an

Coût marginal de long terme en l’an 2000 : 
20¢/m³

Croissance projetée des coûts marginaux :
2,5 %/an

Valeur des externalités (exprimé en % du coût évité) :
15 %

Taux d’actualisation privé :
8,0 %

Hypothèses touchant à la mesure d’efficacité énergétique

Nombre total de participants : 
15 000

Incitatif offert aux participants : 
200 $

Coûts d’administration par participant : 
50 $

Coût de l’équipement (achat, installation) :
500 $

Vie utile de la mesure :
20 ans

Gains d’efficacité énergétique :
600,0 m³

Ressources secondaires évitées :
aucunes

‘Free riders’ :
25 %

Le graphique et le tableau suivants résument les résultats de l’analyse de cette mesure selon les cinq tests standards identifiés précédemment. Comme on peut le voir, les bénéfices totaux pour la société (MCS) dépassent les coûts totaux de la mesure par un facteur de plus de 2,3, le bénéfice net étant de près de 11 millions de $ (act.). Même en retranchant les externalités (MCR), les bénéfices de la mesure dépassent toujours les coûts par un facteur de près de 2 ou, en termes absolus, par quelque 7,7 millions de $. Par ailleurs, la mesure est d’autant plus intéressante lorsqu’on considère son impact net sur le revenu requis du service public (CSP) ; pour ce dernier, le ratio bénéfices/coûts est près de 4,25 alors que les bénéfices excèdent les 12.millions de $.

Bénéfices (coûts) nets du programme fictif selon les cinq tests standards de rentabilité
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TESTS
Bénéfices
Coûts
VAN
Ratio B/C

Moindre coût social (MCS)
19,099,440 $
8,250,000 $
10,849,440 $
2.32

Moindre coût en ressources (MCR)
15,916,200 $
8,250,000 $
7,666,200 $
1.93

Coût au service public (CSP)
15,916,200 $
3,750,000 $
12,166,200 $
4.24

Coût aux participants (CP)
27,404,840 $
7,500,000 $
19,904,840 $
3.65

Coût aux non-participants (CNP)
15,916,200 $
22,053,630 $
-6,137,430 $
0.72

Toutefois, lorsqu’elle est étudiée sous l’angle de l’impact sur les non-participants (CNP), la mesure semblerait ne pas être rentable, avec un ratio de seulement 0,72. Mais cette non rentabilité apparente cacherait alors une réalité économique inéluctable : que l’ensemble des bénéfices dépassent largement l’ensemble des coûts (MCS). En d’autres termes, le CNP est le seul test que la mesure ne passerait pas et, s’il s’agissait du test déterminant, c’est l’ensemble des consommateurs qui devront alors renoncer à quelques 11 millions de $ en bénéfices nets potentiels.

Cet exemple étant fictif, il peut également être pertinent d’examiner le cas pratique de Enbridge-Consumers Gas en Ontario. Le Plan d’efficacité énergétique de cette entreprise consiste en 23 programmes distincts. Chacun de ces programmes – et bien d’autres qui n’ont pas été choisis – ont été évalués selon les différents tests standards de rentabilité.
 Ci-dessous, je présente en format graphique les résultats – exprimés en ratio bénéfices / coûts et en valeur actualisée nette ($1999) – pour chacun de ces programmes en fonction des tests du coût aux non-participants (CNP) et du moindre coût social (MCS).

Résultats des évaluations des 23 programmes choisis par Enbridge-Consumers Gas

exprimés en ratio bénéfices/coûts
exprimés en VAN ($1999)

Secteur logements résidentiels (6)
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Secteur commercial (4)
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Secteur multi-résidentiel (4)
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Secteur industriel (3)
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Secteur nouvelles constructions et autres (6)

[image: image10.wmf]Programmes de Enbridge

Nouvelles constructions et autres

0

2

4

6

8

10

12

14

Chaud. pour

chauff. de

l'espace

Chaud. pour

chauff. de l'eau

Nouv. constr. -

petites

Nouv. constr. -

moyennes

Nouv. constr. -

grandes

Étiquettage

Ratio B/C

Test du CNP

Test du MCS


[image: image11.wmf]Programmes de Enbridge

Nouvelles constructions et autres

(1,000,000 $)

(800,000 $)

(600,000 $)

(400,000 $)

(200,000 $)

0 $

200,000 $

400,000 $

600,000 $

800,000 $

1,000,000 $

Chaud.

pour

chauff. de

l'espace

Chaud.

pour

chauff. de

l'eau

Nouv.

constr. -

petites

Nouv.

constr. -

moyennes

Nouv.

constr. -

grandes

Étiquettage

VAN ($1999)

Test du CNP

Test du MCS



Comme on peut le constater de cette analyse faite par Enbridge-Consumers Gas, l’utilisation du CNP comme facteur déterminant pour la sélection des mesures aurait mené au rejet de chacun de ces 23 programmes, pourtant très rentables économiquement. Cette rentabilité, mesurée selon le MCS et exprimée en dollars actualisés, permettra aux abonnés et à la société dans leur ensemble d’économiser quelques 81 650 000 $.
 Ce sont donc des bénéfices de cet ordre qui auraient été perdus si l’entreprise avait plutôt utilisé le test du CNP.

Q : Doit-on comprendre que vous suggérez de ne pas tenir compte de l’impact sur les non-participants ?

Non. Le test des non-participants, tout comme le test des participants, a un rôle à jouer dans la conception d’un plan d’efficacité énergétique. Plus particulièrement, ce test est utile et nécessaire afin de vérifier l’impact potentiel sur ceux qui, pour diverses raisons, ne veulent ou ne peuvent pas participer à la mesure. C’est donc par un souci d’équité – mais non d’efficacité économique – qu’il est important de tenir compte de cet impact et, le cas échéant, de modifier en conséquence le plan et ses composantes (programmes, mesures et contributions du distributeur). Toutefois, l’efficacité économique ne doit pas être sacrifiée dans le processus, ce qui serait le résultat malheureux de l’utilisation de ce test aux fins de la sélection des mesures.

Il y a différentes façons de tenir compte des résultats de ce test sans lui prêter une importance indue. Par exemple, dans la mesure où les analyses et prévisions économiques indiquent une grande marge de rentabilité mais un faible taux de participation, et selon les résultats d’analyses de marché et du test du coût aux participants (CP), le distributeur pourrait être amené à augmenter sa contribution financière pour stimuler une plus grande participation aux bénéfices. De plus, une attention particulière devra être accordée au cas des ménages à faible revenu, lesquels font face à des barrières de marché – notamment le manque de capital – leur interdisant souvent de profiter d’occasions de remplacement d’équipements, et ce, même lorsque le distributeur offre des incitatifs ou rabais à l’achat. Ainsi, dans la mesure où l’impact sur les non participants est considéré important et que les mesures jugées rentables ne réussissent pas à défaire les obstacles de marché spécifiques à ces clientèles, il devient alors souhaitable de considérer la réalisation de mesures leur étant spécifiquement ciblées. Ces mesures, qui, exceptionnellement, ne devront pas être limitées strictement par leur rentabilité économique, devront minimalement viser à compenser l’impact sur les non participants – identifié par le test du CNP – qui serait dû à l’exécution du plan global d’efficacité énergétique.

En dernière analyse, il ne sera pas possible de protéger individuellement chaque consommateur, à moins de le faire au dépens des abonnés dans leur ensemble. L’efficacité économique et, ainsi, la réalisation de l’ensemble des économies faisables à un coût inférieur aux bénéfices, doit demeurer l’objectif premier de tout plan d’efficacité énergétique. L’atteinte de cet objectif exige l’utilisation du test du moindre coût social (MCS). Le test du coût aux non-participants, quant à lui, doit servir uniquement à identifier et à minimiser les effets pervers d’un tel plan, sans pour autant priver l’ensemble des abonnés des bénéfices possibles.

Q : Avez-vous pris connaissance DE LA Réponse soumise par SCGM à la question no. 1 du RNCREQ ?

Oui. Dans sa réponse
, la SCGM nuance sa position relativement aux principes énoncés dans sa preuve initiale. Plus précisément :

· elle réaffirme l’importance pour l’entreprise du test du coût aux non-participants (CNP),

· elle nuance en précisant la création prochaine d’un processus de consultation au cours duquel l’entreprise sera ouverte à d’autres tests, dans la mesure où ils répondent à ses propres objectifs de même qu’aux objectifs des clients et de la protection de l’environnement,

· elle précise que ce processus aura lieu « avant que le choix définitif du ou des tests proposés (...) ne soit arrêté ».

Je comprends donc que les choix de la SCGM ne sont pas arrêtés à ce stade-ci. Cette ouverture est essentielle et constitue une nuance importante et positive dans le présent dossier.

Cependant, au moment où l’entreprise est appelée à finaliser les études devant mener à une proposition de plan global, il appert qu’elle penche toujours en faveur du test du CNP.  D’ailleurs, quelques éléments de la preuve de SCGM soumis en réponse à des demandes de renseignements font allusion à l’utilisation éventuelle de ce test. Le rapport de mission exploratoire réalisé pour l’entreprise par le bureau d’étude Zariffa est particulièrement inquiétante à cet égard. Dans leur rapport, les auteurs soulignent avec raison la particularité du cas de Centra Gas qui « n’a, à toute fin pratique, aucun programme qui réduit les consommations de gaz naturel car il s’agit exclusivement de programmes de conversion ».
 Ils soulignent ensuite que « la plupart des PAEE [programmes et activités d’efficacité énergétique] ne passent pas » le test du coût aux non-participants (CNP). « Seuls quelques programmes de gestion de la demande et tous les programmes de substitution passent ce test ».
 Enfin, ils suggèrent que Centra Gas pourrait constituer un modèle intéressant pour la SCGM
, avant de recommander que l’entreprise documente « l’argumentation économique et environnementale pour promouvoir les programmes de substitution ».
 Sans vouloir présumer du mandat spécifique accordé au bureau, ces passages semblent prendre pour acquis l’utilisation du test du coût aux non-participants pour la sélection des mesures à retenir.

Par ailleurs, la preuve ne fait aucune allusion à l’évaluation des coûts évités associés aux externalités environnementales, ce qui est nécessaire aux fins de l’utilisation du test du moindre coût social (MCS). Elle ne fait pas non plus allusion à l’évaluation du coût évité en ressources secondaires, nécessaire tant pour l’utilisation du MCS que du test du moindre coût en ressources (MCR). Cette absence est particulièrement remarquable dans le « Plan de rédaction » détaillé soumis par l’entreprise en réponse à une demande de renseignement de la Régie de l’énergie.

La nuance apportée par l’entreprise est donc importante. Toutefois, la preuve supplémentaire soumise en réponse à des demandes de renseignements soulève de nouvelles préoccupations quant à l’influence que pourra continuer d’exercer le principe no. 3, et ce, même en considérant l’ouverture annoncée de la SCGM.

Q : Considérant cette nuance, et Sachant que la SCGM ne prévoit pas soumettre son plan d’efficacité énergétique avant mai 2000, pourquoi la Régie devrait-elle s’inquiéter, à ce stade-ci, de la position de l’entreprise relativement au test du coût aux non-participants ?

Pour répondre à cette question il est d’abord nécessaire de rappeler les étapes « normales » que suit l’élaboration d’un plan d’efficacité énergétique. J’identifie ci-après dix étapes devant être franchies, dans l’ordre, pour l’élaboration d’un Plan d’efficacité énergétique.
 

Étapes de la préparation d’un Plan d’efficacité énergétique

1. Publication de lignes directrices par le régulateur

2. Première consultation des parties intéressées : grandes lignes et orientations

3. Énoncé des orientations corporatives

4. Identification des objectifs poursuivis (économiques, sociaux, environnementaux, financiers)

5. Identification du potentiel technique d’efficacité énergétique et de ses coûts de réalisation

6. Détermination des coûts évités 

7. Deuxième consultation des parties intéressées : critères de sélection

8. Analyse des options et conception de programmes spécifiques et d’un portefeuille de programmes

9. Troisième consultation : recherche de consensus sur les composantes du portefeuille

10. Décision du régulateur

La préparation d’un plan d’efficacité énergétique se fait donc en fonction des orientations corporatives énoncées par l’entreprise, lesquelles sont choisies notamment après consultation des intervenants ou parties intéressées. Malheureusement, le cheminement que suit SCGM semble sauter l’importante consultation préliminaire. En effet, on propose de réaliser les étapes 3, 4, 5, 6, 7 et 8 avant même d’avoir franchi les étapes 1 et 2.

Le résultat d’un tel renversement d’étapes est prévisible. D’abord, le choix de mesures potentielles qui feront l’objet d’une évaluation plus approfondie de leur potentiel technique pourrait être influencé par un jugement prématuré quant au test de rentabilité qui sera éventuellement adopté en vu de la sélection des mesures. Par exemple, une mesure qui, à première vue, échouerait complètement au test du coût aux non-participants (CNP) risquerait d’être éliminée d’office – donc ne pas faire l’objet d’une analyse plus exhaustive –, même si son résultat en fonction d’autres tests pouvait s’avérer positif.

À cet égard, la nuance apportée par la SCGM est importante. Toutefois, il sera important que cette nuance se traduise dans la pratique, surtout dans le cadre des travaux qui continueront d’être réalisés au cours des prochains mois. En particulier, il sera essentiel que la caractérisation du marché ne soit d’aucune façon limitée dans sa portée par une estimation prématurée de la méthode de sélection qui sera éventuellement privilégiée. Une telle limitation aurait pour effet d’éliminer d’avance – avant même la tenue de consultations avec les intervenants ou l’énoncé de principes par la Régie – des mesures qui, en fonction d’autres méthodes de sélection que les parties voudront peut-être privilégier, pourraient s’avérer particulièrement rentables.

Par ailleurs, si l’entreprise est d’avance convaincue du test qui sera privilégié, le travail préalable nécessaire à l’utilisation d’autres tests pourrait ne jamais être réalisé. En particulier – et sans remettre en question son ouverture à d’autres tests – si SCGM ne fait que prévoire l’utilisation du test du coût aux non-participants, elle ne verrait pas d’intérêt, au stade de l’évaluation des coûts évités, à procéder à une évaluation des externalités environnementales évitées par une diminution de la quantité de gaz consommé. Il en va de même de l’évaluation des coûts évités en ressources secondaires, qui font partie des tests du MCS et du MCR. Or, la preuve soumise par l’entreprise jusqu’ici ne contient aucune référence à l’analyse éventuelle de ces deux coûts évités.
  À l’étape de la consultation, les participants pourront alors se retrouver devant un fait accompli ou, du moins, une situation où le choix du test du moindre coût social (MCS) ou même du moindre coût en ressources (MCR) créerait alors des délais supplémentaires, le report non-souhaitable du dépôt pour approbation du plan final et, ainsi, des occasions perdues pour l’ensemble des abonnés.

Encore une fois, il importe de considérer la nuance apportée par la SCGM, et de s’assurer qu’elle soit traduite en pratique dans le cadre de ses travaux d’analyse des coûts évités. En particulier, tous les volets du coût évité compris dans le test du moindre coût social devront être analysés dans le cadre des travaux présentement en cours, et ce, afin d’assurer que le choix éventuel d’une méthode de sélection des mesures ne soit aucunement circonscrit par un quelconque manque d’informations essentielles. Sans quoi, l’ouverture qu’annonce la SCGM dans sa réponse à la question no. 1a) du RNCREQ ne sera pas reflétée dans la réalité.

Enfin, le renversement d’étapes mène également à la possibilité accrue de divergences irrémédiables entre les positions des parties et de l’entreprise. En effet, même si les responsables chez SCGM étaient ouverts en principe à des modifications à ce choix de test (le CNP), en pratique une modification majeure serait probablement très difficile une fois que la haute direction l’aurait approuvé et que les responsables du dossier auraient été associés de près et participé à la promotion et la défense de ce choix à l’interne. C’est d’ailleurs pour éviter ces problèmes que, depuis plus d’une décennie maintenant, l’état de l’art des processus de participation du public dans le domaine de l’énergie mettent l’accent sur la consultation en amont des grands choix et orientations.

Cette situation est malheureuse, mais à elle seule ne justifie pas l’arrêt des travaux. La réponse de la SCGM aux deux impératifs précédents – l’analyse de l’ensemble des mesures potentielles et de l’ensemble des coûts évités – sera plutôt le facteur déterminant pour juger de la pertinence ou non de revenir sur les pas déjà franchis.

Q : quelles recommandations faites-vous à la Régie quant à l’octroi des montants demandés par SCGM pour poursuivre la préparation de son Plan d’efficacité énergétique ?

La position déjà prise par le distributeur au sujet du test de rentabilité à privilégier aurait pu nuire de façon importante à la bonne évolution du processus de préparation du Plan d’efficacité énergétique. En effet, le choix du test le plus limitatif et restrictif, et de loin, placerait les intervenants devant un fait accompli, réel ou perçu, qui ne pourrait qu’accroître la possibilité d’un conflit irrémédiable. Par ailleurs, le test privilégié ne respectant nullement les principes les plus élémentaires du développement durable, il créerait ainsi une confusion par rapport au quatrième principe énoncé par SCGM dans sa preuve initiale, de même qu’un conflit flagrant eu égard à la toile de fond de l’audience tarifaire, c’est à dire à l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Néanmoins, la nuance apportée par l’entreprise dans sa réponse à la question no. 1 du RNCREQ (SCGM-4, doc. 49) permet de croire que ces problèmes ne seront pas insurmontables. Il importe en effet maintenant au distributeur de s’engager formellement à s’assurer que les étapes préalables à la sélection d’une méthode – en particulier l’identification des mesures potentielles (la caractérisation du marché) et l’analyse de l’ensemble des coûts évités – ne soient aucunement limitées par une quelconque présomption des rôles que joueront éventuellement les différents tests de rentabilité.

Cet engagement pourrait être pris par la SCGM rapidement au cours de l’audience et, dans un tel cas, je recommande l’approbation par la Régie des montants demandés. Sinon, la Régie pourrait en faire, dans sa décision, une condition d’approbation des montants recherchés. Vu les délais encourus jusqu’ici dans la cause tarifaire, et considérant en plus l’état d’avancement des travaux chez SCGM, il serait toutefois préférable qu’une décision soit prise à ce sujet dans les plus brefs délais. À cet effet, la Régie pourrait également faire de cet enjeu une première phase de son audience, dont elle pourrait en disposer rapidement, et ce, avant d’entreprendre l’étude des autres sujets de la présente audience.

Q : Est-ce que ceci termine votre témoignage sur ce sujet ?

Oui.
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Professional Experience

1996 - present
Helios Centre for Sustainable Energy Strategies

· Director and co-founder

· Research and consulting on regulatory, policy and market mechanisms for energy efficiency, green power and other means of achieving environmental sustainability in the energy sector

· Broad base of clients, ranging from government and utilities to consumer and environmental NGOs, as well as industrial consumers, First Nations, independent power producers and others.



1995-96
Independent energy policy consultant

· Consulting for various government and non-governmental bodies

· Coordinated development of comprehensive, market-based energy efficiency program for government ministry

· Conducted reviews of technology and policy options for stationary and transportation applications

· Named to blue-ribbon panels on energy and economic development



1992-95
Environnement Jeunesse

· Director, Energy sector

· Conducted economic and environmental analyses and reviews of large-scale energy projects and strategic plans

· Played key role in consultation and collaborative processes led by Hydro-Québec, including numerous committee positions



1990-92
Independent consultant

· Energy policy research and environmental education for various environmental organizations

Consulting Mandates with Helios Centre

1999
Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec.

· Counsel in negotiated settlement case regarding establishment of a performance-based ratemaking (PBR) scheme for gas utility. Particular emphasis on incentives for energy efficiency and DSM measures.

· Written and oral testimony, analysis of issues and counsel in two distinct gas utility rate cases. Emphasis on PBR formula, energy efficiency shareholder incentive proposal and proposed energy efficiency plan components.

· Written and oral testimony, analysis of issues and counsel in case regarding a set-aside for independent small hydroelectric power generators

· Analysis, counsel and drafting of brief in case regarding participant cost awards policy (also for Option Consommateurs)



1999
Energy Efficiency Agency, Government of Québec.

250-plus page study of tools available to electric and gas utility regulators for creating appropriate incentives and reducing barriers to energy efficiency and conservation measures. Mandate to explicitly review and differentiate tools applicable to monopoly and competitive markets, and to identify particular considerations for markets in monopoly-to-competitive transition.



1998
Environment Canada and New Brunswick Environment Network

Full-day workshop on electric industry restructuring and the environment, including full discussion of market structures and mitigative mechanisms.



1998
Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec.

· Written and oral testimony, analysis of issues and counsel in case regarding a proposed gas utility performance-based ratemaking (PBR) formula. Special consideration of energy efficiency and environmental issues and identification and design of alternative forms of PBRs to support client’s goals.

· Written and oral testimony, analysis of issues and counsel in case regarding a set-aside for wind power producers.

· Analysis and counsel in regulatory review of generation pricing formula proposed by electric utility as well as in other regulatory hearings.



1998
NEG Micon Canada.

Expert advice to wind developer on quantification of added value of green power products



1998
Green Communities Association

Organization of public workshop on community-based energy efficiency programs



1998
Option Consommateurs and Samuel and Saidye Bronfman Foundation

Study on traditional and incentive ratemaking approaches and their implications for energy efficiency



1998
Option Consommateurs

Advice on financial and rate implications of an electric utility’s strategic plan



1998
Parliamentary Commission on Labour and the Economy, Québec National Assembly

Analysis of Hydro-Québec’s five-year strategic plan and drafting of questions to senior management



1997-98
ESCAN Project Development and Financing Corporation

Analysis of market perspectives for "green" power generated from an anaerobic digestion process.



1997
Option Consommateurs

Analysis of various competitive electricity market design options and their implications for electric rates.



1997
Grand Council of the Crees of Québec

Counsel on potential for energy efficiency gains and the roles of various institutions for optimal programme development



1997
Association of Québec Forestry Industries

Workshop on electricity restructuring issues facing the forestry industry



1997
Confidential client

Counsel on cost-effectiveness of confidential biomass-based electricity generation project relative to U.S. market prices



1997
ACEF-Centre

Bibliographical research on electricity restructuring issues relative to consumer protection



1997
Standing Parliamentary Committee on Labour and the Economy, Québec National Assembly

Counsel, support, workshops, drafting of questions and multiple reports for Commission members in its oversight mandate over Hydro-Québec. This work covered four broad topics: electricity industry restructuring options and issues, energy efficiency, new renewables and research, development, demonstration and commercialisation. Resulted in four topical reports and a final report to parliament.



1996-97
Canadian Environmental Assessment Agency, Government of Canada

Communications strategy for encouraging participation in consultations on permanent storage of nuclear wastes in the Canadian shield.



1996-97
Ministry of Natural Resources, Government of Québec

Counsel and support in implementation of pilot projects of a residential-sector energy efficiency programme I developed.



1996
L.R. Services conseil (for Hydro-Québec)

Review and counsel regarding a project to establish criteria and quantitative indicators for assessment of social impacts of a variety of electricity supply options.



1996
Confederation of National Trade Unions

Counsel regarding electricity regulation in Québec



1996
Grand Council of the Crees of Québec

Counsel regarding electricity regulation in Québec



1996
Summit on the Social and Economic Destiny of Québec ("Economic Summit")

Appointed to the Business and Jobs committee. Member responsible for large-scale energy and environment sector projects, including analysis of project proposals and developer support. 



1996
ACEF-Centre

Counsel on electricity regulatory and restructuring issues.



Other Consulting Mandates

1995-96
Ministry of Natural Resources, Government of Québec.

Team leader for design and analysis of large-scale market- and community-based energy efficiency programme ("PRIME"). Tasks included (a) coordinating team of Ministry staff, (b) designing program including marketing approach, organizational structure, partnerships and financing options, (c) conducting detailed cost-effectiveness and market penetration analyses, including designing computer models, (d) overseeing employment impact and tax revenue studies, (e) conducting environmental impact review, (f) validating concept through thorough reviews of similar North American programs and (g) presenting program with Minister at Premier’s Economic Summit.

Also counsel regarding policy issues related to energy efficiency.



1996
Public Interest Research Groups of Québec.

Workshop on energy efficiency and new renewable energy technologies.



1996
ACEF-Centre

Workshop on energy efficiency and climate change.



1995-96
Government of Québec: Public Debate on Energy

Appointed by Minister to blue ribbon panel on province’s energy future. Tasks included (a) holding hearings in 10 communities and receiving oral and written testimonies from some 300 groups and individuals, (b) some 50 days of meetings with utility, consumer, environmental and government leaders, (c) joint drafting of consensus report including some 200 recommendations for new energy policy.



1995
Hydro-Québec and Environnement jeunesse

Lead author of technical and economic study of past and future trends for wind and passive solar technologies.



1995
Government of Québec: Permanent Youth Council

Development of organization’s policy on energy and transportation matters and drafting of said policy.



1995
Environnement jeunesse

Oversight and editing of three volume policy report on energy for stationary and transport needs.

Published Reports and Studies

1999
L’efficacité énergétique : Manuel de référence pour la régulation des marchés monopolistiques et concurrentiels. Report commissioned by the Energy Efficiency Agency, Government of Québec. Sole author. Publication pending.



1999
Cause tarifaire 2000 de Gazifère Inc – sur les sujets suivants : mécanisme incitatif à la réduction des charges d’exploitation, mécanisme incitatif à l’égard de l’efficacité énergétique, plan d’efficacité énergétique et substitution. Written testimony on behalf of Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec, 75 p. Sole author.



1999
L’attribution d’une quote-part à la filière de la petite production hydroélectrique – principes, méthodes et considérations. Written testimony on behalf of Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec, 61 p. Co-author, under P. Raphals.



1998
Incentive Rate Regulation and Integrated Resource Planning. Written testimony on behalf of Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec, 117 p. Lead author, with D. Nichols.



1998
Énergie éolienne : Choix stratégiques pour une quote-part québécoise. Written testimony on behalf of Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec, 107 p. Lead author, with S. Krohn.



1998
La réglementation des tarifs d’électricité – Discussion des approches traditionnelle et incitatives et de leurs impacts en matière d’efficacité énergétique. Commissioned by Option Consommateurs and the Samuel and Saidye Bronfman Foundation, 42 p. Lead author, with P. Raphals.



1998
Les chiffres derrière le Plan – Analyse des éléments quantitatifs du Plan stratégique 1998-2002 d’Hydro-Québec. Independent report, 47 p. Co-author, under P. Raphals.



1998
Plan stratégique 1998-2002 d’Hydro-Québec – Comparaison avec les principales recommandations de la Commission de l’économie et du travail. Report commissioned by the Parliamentary Commission on Labour and the Economy, 21 p. Lead author, with P. Raphals.



1997
Ouverture des marchés de l’électricité au Québec – Modèles, impératifs d’une réelle concurrence et implications pour les prix globaux. Report commissioned by Option Consommateurs, 84 p. Co-author, under P. Raphals.



1997
Les nouvelles filières d’énergie renouvelable – rapport thématique no 3. Report commissioned by the Parliamentary Commission on Labour and the Economy, 44 p. Sole author.



1997
L’efficacité énergétique – rapport thématique no 2. Report commissioned by the Parliamentary Commission on Labour and the Economy, 28 p. Lead author, with P. Raphals.



1996
La réglementation de l’énergie au Québec. Brief to the Minister of Natural Resources, 52 p. Co-author, under P. Raphals.



1996
Pour un Québec efficace – Rapport de la Table de consultation du débat public sur l’énergie. White paper commissioned by Government of Québec, 144 p. Co-author, with twelve other panel members.



1996
Avis au Ministre des Ressources naturelles concernant la proposition tarifaire 1996 d’Hydro-Québec. Brief to the Minister of Natural Resources, 17 p. Lead author, with P. Raphals.



1995
Comparaison technico-économique des options éolienne et solaire-passive avec l’hydroélectrique. Commissioned by Environnement Jeunesse under contract with Hydro-Québec, 44 p. Lead author, with B. Perron.



1995
Développement énergétique : ne pas se laisser bercer par le courant. Commissioned by Permanent Commission on the Status of Youth, Government of Québec, 43 p. Sole author.



1995
Le développement énergétique du Québec : des idées pour l’avenir. Commissioned by Environnement jeunesse, 90 p. Editor.



1994
Comparaison socio-économique de deux options de gestion des combustibles irradiés de la centrale nucléaire Gentilly-2 : stockage à sec vs. réduction à la source. Commissioned by Environnement jeunesse, 35 p. Lead author, with N. Tremblay.



1994
Integrated Resource Planning : Building our Common Future. Commissioned by Environnement jeunesse, 65 p. Sole author.



1994
Conformity Analysis of the Grande-Baleine Complex Feasibility Study with Project Justification (Section Two) Guidelines. Commissioned by Environnement jeunesse, 65 p. Sole author.



1993
Sustainability and Project Assessment : A Report on the Proposed Sainte-Marguerite-3 Hydroelectric Project. Commissioned by Environnement jeunesse, 55 p. Sole author.



1993
Rapport sur la Proposition de plan de développement 1993 d’Hydro-Québec. Commissioned by Environnement jeunesse, 110 p. Sole author.



Published Articles and Book Chapters




1999
"Keeping the Promise: Making Renewable Portfolio Standards Work", in WindPower ’99, Proceedings of the American Wind Energy Association 1999 25th Annual Conference, not yet published. Sole author.



1998
"Making Energy Efficiency Irresistable to the Body Politic – Lessons from PRIME”, in Energy Efficiency in a Competitive Environment, Proceedings of the American Council for an Energy Efficient Economy 1998 Summer Study on Energy Efficiency in Buildings, Panel on International Collaborations and Global Market Issues, Volume 5, pp. 5.61-5.72. Sole author.



1998
"Challenges for Effective Competition in Large Hydro-Dominated Markets – The Case of Québec", in Deregulation of Electric Utilities, Chapter 5 (pp. 101-117). Norwell, Mass and Dordrect, Netherlands: Kluwer Academic Publishers, 1998. Lead author, with P. Raphals.



1998
"Pour une fiabilité énergétique accrue – Quelques leçons à tirer de la récente tempête de verglas", in L’Énergie au Québec – Quels sont nos choix?, Chapter 5 (pp. 85-98). Montreal, Qc: Les éditions écosociété, 1998. Lead author, with P. Raphals.



1997-99
"Les nouvelles filières d’énergie renouvelable", in Le mercure solaire, published as series in successive editions over three years (v.7, no.4, VI-VIII, v.8, no.3, p.VI-VIII, vol.9, no.1, VI-IX, vol.9, no.2, p.VII-IX, more to follow). Sole author.



1996
"Perspectives pour l’énergie éolienne au Québec: évolution passée et future et prévision des coûts", in Energy Studies Review, Volume 7, No. 3, pp. 276-291. Sole author.



1996
"Toward a Demand-Side Future", in Profiting from Energy Efficiency, Proceedings of the American Council for an Energy Efficient Economy 1996 Summer Study on Energy Efficiency in Buildings, Panel on Energy and Environmental Policy, Volume 9, pp. 9.39-9.48. Sole author.



1996
"Against the Tide", in Canadian Energy Markets, October-November 1996, online version. Sole author.



1995
"Jouer avec le feu", in Hydro-Québec – Autres temps, autres défis, University of Quebec at Montreal’s annual Series on Leaders of Contemporary Québec, pp. 267-279. Montreal: Presses de l’Université du Québec, 1995. Sole author.



1994
"Le développement énergétique viable du Québec – opportunités et prospectives", in Le développement durable, Proceedings of Hydro-Québec conference, 15 p. (unnumbered). Sole author.



1994
"Playing with Fire: Hydro-Québec Faces Serious Risk by Following its Current Path. It Could Still Change Course", in Perspectives, vol. 6, no. 2, February-March, pp. 9-11. Sole author.



1994
"E4 = Énergie, économie, environnement, éthique", in L’ENJEU, vol. 13, no. 3, p.45. Sole author.

Sample Conference Presentations

2000 (Jan.)
Energy 2000 – Regional Energy Markets in the New Millenium: The Impact of Changing Technology, Vancouver

Fifteenth Annual Business and Technical Energy Conference

Distributed Generation: Needs and Opportunities, Promise and Concern



1999 (Oct.)
Distributed Generation Seminar, Calgary

Canadian Electricity Association

Standing at the Crossroads: Early Thoughts on a Regulatory Agenda for Distributed Energy Technologies



1999 (June)
WindPower’99, Burlington, Vermont

American Wind Energy Association

Exploring the Limitations of the Renewables Portfolio Standard


1999 (May)
CAMPUT Educational Conference, St-John, New Brunswick

Canadian Members of Public Utilities Tribunals

Sustainability and Competitive Energy Markets



1998 (Oct.)
Congrès sur l’environnement et l’économie, Quebec City

Association of Québec Biologists

Marchés concurrentiels et énergies nouvelles – une synergie à préserver



1998 (May)
Competition, Change and Technology, Toronto

Canadian Electricity Association Annual Conference

Restructuring and the Environment: Running the Treadmill



1998 (Apr.)
Environment and Energy Development in an Era of Globalization, Montreal

Institute for Environmental Sciences

Le développement énergétique viable au moment de l’incertitude: des options pour le régulateur



1997 (June)
La restructuration des marchés énergétiques, Montreal

Quebec Association for Impact Assessment

La restructuration des marchés de l’énergie et la protection de l’environnement



1997 (June)
International Workshop on Deregulation of Electric Utilities, Montreal

Business School, University of Montreal

Challenges for Competition in Large Hydro-Dominated Markets: The Case of Québec



1997 (May)
La restructuration de l’industrie de l’énergie au Québec, Montreal

International Research Institute

La nouvelle conjoncture énergétique et le rôle des technologies distribuées



1996 (Aug.)
Profiting from Energy Efficiency, Asilomar, California

American Council for an Energy Efficient Economy (ACEEE)

Toward a Demand-Side Future

Advisory Committees and Boards

1999
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�  SCGM-4, doc. 1, p. 24.


�  Voir SCGM-4, doc. 1, p. 30, lignes 39-46.


�  Voir SCGM-4, doc. 1.21 en liasse, page 30. Voir aussi la page 10 : « Centra Gas [modèle suggéré pour SCGM] n’a, à toute fin pratique, aucun programme qui réduit les consommations de gaz naturel car il s’agit exclusivement de programmes de conversion. »


�  Aussi connu sous le nom Test de l’impact sur l’ensemble des abonnés (« All Ratepayers Test ») ou Test de la neutralité tarifaire (« Rate Impact Measure test »).


� Ces hypothèses ne servent qu’aux fins illustratives. D’ailleurs, leur remplacement par d’autres hypothèses n’affecterait en rien la conclusion quant à la nature restrictive du test du coût aux non-participants.


�  Pour les fins de l’exercice, j’ai simplifié cette analyse. Normalement par exemple, les valeurs pour les coûts marginaux de même que pour l’estimation des gains d’efficacité seraient désagrégées dans le temps ; le taux d’actualisation serait différent pour le test du moindre coût social ; les externalités seraient évaluées avec rigueur (plutôt que d’appliquer une prime aux coûts évités) et les ressources secondaires évitées seraient incluses. Aussi, l’adhésion des participants serait répartie sur plusieurs années plutôt que d’avoir lieu entièrement dans la première année.


�  Seul le test du moindre coût au service public n’a pas été utilisé. Quant au test du moindre coût social, deux scénarios ont été utilisés, soit un premier attribuant aux émissions de CO2 une valeur de 40 $ la tonne et un deuxième leur attribuant une valeur de 60 $ la tonne. Dans la discussion suivante, nous référons à la première version (40$), qui fut le principal test utilisé pour l’analyse des mesures individuelles.


�  Enbridge Consumers Gas, 1999. 2000 Demand-Side Management Plan. Appendix C, pages 21-26, février.


�  En appliquant l’autre scénario pour le MCS, soit l’utilisation d’une valeur de 60$/t. pour le CO2, le bénéfice net est plutôt de l’ordre de 101 M$ actualisés. Même en utilisant le MCR, donc en retranchant les externalités (ou en leur attribuant une valeur de zéro), les bénéfices nets sont de près de 46 millions de $ actualisés.


�  SCGM-4, doc. 49.


�  SCGM-4, doc. 1.21 en liasse, p. 10.


�  Idem, p. 26. Nous soulignons.


�  Idem, p. 30. En contrepartie, le rapport indique également la possibilité que la SCGM veuille que « l’impact de la substitution et des nouveaux clients s’équilibre avec l’impact des programmes d’économies d’énergie ».


� Idem, p. 31.


�  SCGM-4, doc. 1.46, pages 2-4.


�  Ces étapes ressemblent par ailleurs à celles énumérées dans le rapport du Bureau d’étude Zariffa inc., réalisé en 1999 à la demande de SCGM. Voir SCGM-4, doc. 1.21, doc. en liasse, page 24.


� Voir notamment SCGM-4, doc. 1, p.30 (« Activités prévues au cours de l’exercice financier 1999-2000 ») ; SCGM-4, doc. 1.47, p. 2 (« Dépenses en efficacité énergétique – Détails par rubrique ») ; et SCGM-4, doc. 1.46, p. 2-4 (« Plan global d’efficacité énergétique – Plan de rédaction »).


�  Voir R-3397-98, transcription sténographique officielle de l’audience du 21 octobre 1998, page 88 : « Par ailleurs, la Régie tient aussi à préciser que l'article 5, c'est-à-dire celui qui parle du développement durable et des préoccupations environnementales, que ces éléments sont partie intégrante de la toile de fond de la présente cause tarifaire, incluant les discussions qui seront à tenir durant la Phase III, ladite Phase III. Également, l'article 5 sera partie intégrante, comme toile de fond, pour les causes tarifaires à venir. »





